
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 

 

 

RÈGLEMENT 216-31 
  
 
Règlement modifiant le Règlement 216 
portant sur le stationnement – (RMH-330) 
  

 

 

ATTENDU QUE l’article 79 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, chapitre 

C-47.1) accorde le pouvoir à toute municipalité locale de régir, par règlement, le 

stationnement; 

 

VU l’adoption du Règlement 216 portant sur le stationnement – (RMH-330) lors de la 

séance ordinaire tenue le 17 mai 2011; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire modifier la règlementation relative au 

stationnement; 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 

séance extraordinaire du conseil tenue le 6 octobre 2023 et que le projet de règlement a 

été déposé à cette même séance; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

1. L’annexe « A » (Stationnement interdit) du Règlement 216 portant sur le 

stationnement – (RMH-330) est modifiée de façon à interdire le stationnement sur les 

rues mentionnées ci-après, tel que plus amplement décrit dans l’annexe « A » 

(Stationnement interdit) jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante : 

 

- Rue de la Barrière, des deux côtés de la rue, entre la rue du Hauban et le 

boulevard Quevillon; 

- Rue Laurier, du côté ouest de la rue, de septembre à juin, du lundi au vendredi, 

de 7 h à 15 h 30; 

- Rue Marcil, du côté des numéros civiques pairs de la rue; 

- Rue Marleau, côté nord de la rue, entre le coin de la rue Salaberry et le lot du 

numéro civique 5, sur environ 25 mètres; 

- Rue Nicholson, du côté ouest de la rue, entre les rues Clermont et 

Armand-Frappier, du 1er avril au 1er décembre; 

- Rue René-Vachon, des deux côtés de la rue dans les deux courbes; 
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- Rue Rosella, du côté ouest de la rue, de septembre à juin, du lundi au vendredi, 

de 7 h à 15 h 30; 

- Rue Sainte-Cécile, devant le 61 de la rue. 

 

2. L’annexe « B » (Stationnement interdit - Espaces réservés) dudit Règlement 216 est 

modifiée de façon à interdire le stationnement dans des espaces réservés aux 

personnes handicapées, sur les rues mentionnées ci-après, tel que plus amplement 

décrit dans l’annexe « B » (Stationnement interdit – Espaces réservés) jointe au 

présent règlement pour en faire partie intégrante : 

 

- Parc Delpha-Sauvé, deux cases à droite de la guérite; 

- Rue Nicholson, une case côté gauche de la rue, sur le tronçon en direction sud, 

près de l’intersection de la rue Champlain. 

 

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 

Miguel Lemieux, maire  
 

 

 
Valérie Tremblay, greffière  
 

 


